
*—r' 

U PROPRIÉTÉ 
COMMERCIALE 

A U CHAMBRE 

Le projet a été adopté, mais devra 
retourner encore une fois 

devant le Sénat 
Hier matin, la Chambre a discuté la 

proposition de loi, votée par elle et mo
difiée par le Sénat, tendant à la revi
sion des baux commerciaux. 

M. Seitx, rapporteur de la Commis
sion de législation civile, expose la mo
dification apportée par le Sénat à l'ar
ticle 1er. Le Sénat a porté à neuf ans 
la durée du bail sujet à révision. 

M. Seltz estime que des raisons Im
périeuses Justifient le retour à la durée 
de six ans déjà adoptée par la Chambre. 

Un amendement de M. Dommanse, 
tendant a faire bénéficier de la loi les 
baux qui ont été revisés, en exécution 
de la loi du 6 Juillet 1925, ou renouvelés 
en vertu de la loi du 30 Juin 1926, est 
adopté à mains levées. 

M. Mori fait accepter un amendement 
et l'article 1er est adopté. 

L'article 2 es; également adopté, ainsi 
que l'article 3. 

M. Clamanus demande la suppression 
de l'article 4. demande qui est repous
sée, et l'article 4 est adopté, comme 
l'article 5 et l'article 6. 

Un amendement de M. Clamanus sur 
l'article T est repoussé. Par contre, un 
autre amendement de M. Porta, ten
dant à soumettre la déclaration au juge 
de paix, quand le prix du loyer ne dé
passe pas 3.000 fr., est adopté et l'arti
cle 7 ainsi modifié est adopté. 

M. Seits demande à la Chambre de 
revenir au premier texte voté par elle 
de l'article 8. et ainsi modifié cet arti
cle est adopté. 

Las articles 9 et 10 sont adoptés après 
des interventions de MM. Baudoin, Bu-
gnet et Cautrn. 

M. Tasao demande la disjonction de 
l'article 14 modifié par le Sénat. Cette 
disjonction est votée à mains levées. 
L'article 12 devient alors l'article 11 et 
rend applicable la loi aux départements 
d'Alsace-Lorraine et à l'Algérie. Cet ar
ticle est adopté. 

M. Selta insiste auprès du ministre 
pour qu'il demande au Sénat d'adopter 
sans modification le nouveau texte de 
la Chambre. L'ensemble de la proposi
tion est vote à mains levées. 

LA VITICULTURE 
ET LE COMMERCE DES VINS 

Dans sa séance de l'après-midi, la 
Chambre a discuté le projet de loi ten
dant à modifier la loi du 4 juillet 1931 
sur la viticulture et le commerce des 
vins- . ^. 

VI. Xavier Valut oppose la question 
préalable. TJ estime qu'il vaut mieux ne 
pas ouvrir un tel débat. Mais, après dis
cussion, M. Vallat retire sa demande de 
question préalable. 

M. Barthe réclame la réglementation 
de la production vlticole et oppose les 
intérêts des viticulteurs fiançais à ceux 
des producteurs algériens, ce qui amène 
les protestations des dépatés d'Algérie. 
MM. Serda et Morinaud que le président 
doit rappeler à l'ordre. 

Après diverses interventions, le débat 
est renvoyé à ce soir, 21 heures. 

UNE QUESTION DE M. LEBAS 
SUR LES ÉMIGRATIONS 

D'INDUSTRIES 
M. Lebas, député du Nord, pose une 

Suestlon au ministre du Commerce et 
e l'Industrie sur les raisons pour les

quelles son département facilite la pro
pagande faite par les organismes de 
Grande-Bretagne pour y attirer l'indus
trie française. Les maires français se 
sont gardés de faire de la propagande 
pour la Grande-Bretagne, mais cet 
exemple ne fut pas suivi par le minis
tre du Commerce. 

M Lebas explique que le moniteur offi
ciel du ministère du Commerce publia 
un supplément qui invitait les Indus
triels français à aller s'établir dans le 
Lancashire. 

La Chambre de Commerce d'une 
grande ville française a pu admettre 
que si la situation continuait à être dif
ficile, les Industriels seraient prêts à 
examiner le transfert de leurs industries 
clans d'autres pays. 

M Lebas considère qu'il s'agit d'un 
véritable péril pour la France. Le Gou
vernement doit Intervenir. La loi sur les 
dommages de guerre a fait l'obligation 
aux industriels de reconstruire leurs 
usines détruites dans la même région. 

M. Lebas. — Pour que le Gouverne
ment puisse Intervenir avec autorité, il 
doit avoir une haute autorité morale. 

La réponse du ministre 
du Commerce 

M, Serre, ministre du Commerce, ré
pond à M. Lebas. n ne conteste pas le 
lait qu'un supplément ait été encarte 
dans le-moniteur officiel du Commerce 
et de l'Industrie recommandant des 
avantages en Angleterre à nos indus
triels, mais le moniteur ne dépend pas 
directement du ministère. Il n'est que 
contrôlé par l'Office du commerce ex
térieur Le directeur de cet Office a 
donné l'ordre de démentir dans ce même 
journal tes avances faites à nos indus-

Le ministre du Commerce a fait sa
voir aux Industriels que leur transfert 
à l'étranger serait considéré dans les 
conditions présentes comme une déser
tion • « mais, dit-il. Je n'ai aucun moyen 
pour ' empêcher nos industriels d'aller 
s'installer à l'étranger ». 

M. Lebas prend acte de la déclaration 
du ministre du Commerce en stigmati
sant à nouveau les industriels qui, dit-
il < après avoir bénéficié des milliards 
dé la reconstruction des régions libérées, 
songeraient à s'installer à l'étranger »: 

LA REORGANISATION 
DES CHEMINS DE FER 

Alors que l'on s'attendait à de- lon
gues discussions, le projet de loi por-

U DÉFENSE 
DU MARCHÉ DU BLÉ 

AU SÉNAT 
(SUITE OC LA PREMIERE PAO» 

M. Queirille intervient 
M. Queuille, ministre de l'Agriculture, 

déclare que le Gouvernement ne doit pas 
envisager l'hypothèse d'être acheteur des 
quantités non vendues. 

« Il faut que les cultivateurs s'organi
sent, dit le Ministre, qu'ils acceptent le 
report, le stockage, la dénaturatton et 
qu'ils ne cèdent pas leur blé à un prix 
inférieur au prix minimum. S'ils accep
tent de se soumettre à ces conditions, je 
crois que la question pourra être réso
lue » . . . 

Répondant à M.' Régnier, qui mettait 
en garde le Gouvernement contre l'Infla
tion, le ministre affirme que l'Etat ne 
sera pas acheteur de blé en dehors de» 
quantités nécessaires à l'Intendance. 

Quant aux conséquences de la taxation 
sur le coût de la- vie, M. Queuille indique 
qu'il ne saurait y en avoir. Le prix de 
115 francs n'a rien d'excessif. 

Le Ministre ne nie pas qu'il faille pré
parer le retour a un régime normal, mais 
il remarque que le rétablissement dans 
le monde de la liberté des échanges doit 
être subordonnée à l'assainissement éco
nomique. Il conclut en demandant aux 
Commissions de se mettre d'accord sur 
un texte unique. 

Sur une question de M. Japy, 
M. Queuille prend l'engagement, au nom 
du Gouvernement, de ne pas acheter de 
blé. 

Le Sénat décide ensuite, pour abréger 
le débat, de renvoyer les textes devant 
les Commissions compétentes qui enten
dront le Ministre de l'Agriculture et se 
mettront d'accord sur un texte unique. 

La discussion est ajournée à cet après-
midi, étant entendu que le débat sera 
épuisé au cours de la séance. 

LA RÉORGANISATION 
DU MINISTÈRE DE L'AIR 

Dans sa séance d'hier matin, le Sénat 
a examiné le projet de loi, adopté par 
la Chambre, fixant les conditions de ré
organisation du Ministère de l'Air. 

Après diverses interventions, dont celle 
du général Bourgeois, qui prit la parole, 
en remplacement de M. de la Grange, 
rapporteur, empêché d'assister à la 
séance, le projet de loi a été adopté sans 
modification. 

LA MÉSAVENTURE 
D'UN POLONAIS QUI APPRIT 

QU'IL VENAIT D'ÊTRE TUÉ 
Sur la fol de témoignages, la police 

rouennaise avait cru pouvoir identifier 
le nommé Nicolas Retuszmy, sujet po
lonais, demeurant S Rouen, 31, rue des 
Arpents, comme étant la victime d'un 
accident qui s'était produit le 23 Juta, 
sur les quais. L'homme avait été écrasé 
par une machine haut-le-pled. L'acta de 
décès avait donc été dressé a la mairie, 
le lendemain, 

Or, lundi, le véritable Nicolas Ra-
tuzzmy s'est présenté à la police. Absent 
de son domicile pendant quelques Jours. 
U venait d'apprendre qu'on l'avait fait 
passer de vie à trépas. L'état civil devra 
donc chercher à établir l'identité exacte 
de la victime de l'accident. 

•a» 
UNE MAISON DE LYON 

MENACE DE S'EFFONDRER 
On mande de Lyon qu'une maison de 

quatre étages, située dans la vieille mon
tée du carillon, sur les pentes de la col
line de Fourvlére, a dû être en partie 
évacuée en hâte en raison du danger d'ef
fondrement imminent qu'elle présente. 

tant réorganisation des réseaux de che
mins de fer a été adopté hier, dans une 
même séance, par la Commission des 
Travaux Publics de la Chambre. C'est 
là un gros succès gouvernemental dont 
l'honneur revint à M. Paganon, Minis
tre des, Travaux Publics, habile négo
ciateur qui. avec une forte autorité, a 
su terminer, en les menant à bien, les 
pourparlers engagés depuis fort long
temps déjà, avec les dirigeants des 
grands réseaux 

Le projet présenté par le Ministre 
des Travaux Publics contient de si heu
reuses dispositions, notamment en ce 
qui concerne la réintégration des che
minots révoqués, que M. Moch. député 
socialiste, auteur d'un contre-projet, 
n'a pas cru, devant l'intérêt des propo
sitions gouvernementales, devoir s'op
poser à l'adoption des textes officiels. 
Il s'est réservé d'ailleurs le droit d'ex
poser à la tribune de la Chambre, lors 
du débat public, le projet qu'il comp
tait faire voter. On peut donc prévoir, 
si la Haute Assemblée montre autant 
de bonne volonté que leur commission, 
le vote du projet de M Paganon avant 
la séparation des Chambres. Ce résul
tat était jugé, il y ' a encore quelques 
jours, comme Impossible. 

PROPOSITIONS 
ET PROJETS DIVERS 

Au début de sa séance de l'après-
midi, la Chambre a adopté sans débat 
la proposition de résolution de M. Al-
bertin et plusieurs de ses collègues ten
dant à inviter le Gouvernement à faire 
hâter le vote par le Sénat du projet de 
loi portant amnistie : le projet de loi 
tendant à modifier les articles 3 et 4 
de la loi du 9 février 1930, instituant 
un ordre du mérite maritime ; la pro
position de loi de M. Ebaesser et plu
sieurs de ses collègues, tendant à la 
modification des articles 338 et 345 du 
tarif douanier relatif aux poteries cuites 
en grès (ustensiles et appareils pour la 
fabrication des produits chimiques, au
tres de toute sorte, objets de ménages, 
bouteilles, etc...). 

LES DRAMES DE L'AIR 

Les Aviateurs espagnols 
Barboran et Collar 

s'étaient écrasés sur le sol 
L's Associated Press > annonce que 

M. Vasques Carda, chef de l'immigra
tion, .à Puerto-Mexico, a informé le mi
nistre de l'Intérieur qu'on a retrouvé les 
débris de l'avion « Cuatro-Vientoe » et 
les cadavres des aviateurs Barberen et 
Collar près du lac la " " H y . dans 
l'Etat die Tabasco. 

Lerornorqeur c Colaon » amène les dé
pouilles des aviateurs a Puerto-Mexico. 
La présidence de la République et l'am
bassade d'Espagne confirment que les 
corps des aviateurs Barbara!! et Collar 
ont été découverts dans un lagon de 
l'Etat de Tabasco. 

Ce sont des ouvriers de la r>»nr*-gn1i> 
-' i lse The Eagle OU Cy, de l'Etat de 

ont retrouvé la « Quatre-Tabasco, qui 
Vents » près du lac dénommé là Mâ
chons. 

La Compagnie pétrolifère a aussitôt 
envoyé une barque pour conduire les 
corps des aviateurs à Puerto-Mexico, 

M. Alvares del Vayo, ambassadeur 
d'Espagne, a été immédiatement avisé 
par la Société pétroufère. Elle «nnonoa 
avoir envoyé plusieurs avions sur place 
pour obtenir confirmation de l'accident. 

L'c Agence Fabra » communique un 
nouveau télégramme de l'c Associated 
Press » disant : 

c Un avion est parti de la ville de 
Minatitlan, située à 30 milles du lieu de 
la catastrophe, pour contrôler les derniè
res nouvelles reçues. L'avion est conduit 
par un pilote de la Compagnie panamé-
ricalne de navigation aérienne, qui con
naît parfaitement ces parages. L'avia
teur a édclaré que la région de la Mâ
chons est un sone très dangereuse, de-
forêts denses et de terrains bourbeux. 
Cette région est complètement inhabitée 
et se trouve à 10 mules de la place la 
plus proche » 

Le Train-Exposition est arrivé hier 
en Gare Saint-Sauveur à Lille 

ON RECHERCHE TOUJOURS 
L'AMÉRICAIN MATTERN 

Une expédition aérienne partira au
jourd'hui pour Nome (Alaska), afin d'ef
fectuer des recherches pour retrouver 
l'aviateur Mattern. L'avion c BeUanca ». 
sur lequel Olyde Pangbora et Hugh 
Herndon ont accompli, l'an dernier, le 
tour du monde, sera, dans ce but, mis a 
la disposition de l'aviateur Bill Alexan-
der qui a été pendant trois ans pilote 
en Alaska. 

Les mécaniciens Pred Petterman et 
Harold Person. de l'aérodrome de 
Floydt-Bennett. et l'agent de police Tho
mas Abbey, de New-York tous amis 
personnels de Mattern. accompagneront 
l'aviateur. 

Effroyable accident 
d'auto, près d'Angoulême 

Deux personnes carbonisées 
et trois autres grièvement brûlées 

A l'issue d'un congrès des bouchers du 
Centre-Ouest, tenu à Angoulême et d'un 
banquet, les congressistes étaient partis 
pour Cognac. 

Dans l'une des automobiles, avalant 
pris place les frères Gaston et Roger 
Boutareaud. bouchers a, Angoulême ; 
Mme Roger Boutareaud, 1* Jeune femme 
de l'un d'eux et deux amis, MM. Mazan-
tln. marchand de bestiaux à Vars (Cha
rente) et Lagarde, ancien boucher a 

n peu avant d'arriver a Cognac, 
M. Gaston Boutareaud, qui conduisait le 
véhicule, voulut dépasser un camion 
lourdement chargé de poteaux en ciment 
armé. 

A ce moment, le camion obliqua brus
quement pour prendre un chemin laté
ral et la route se trouva totalement bar
rée par les poteaux qu'U transportait 
L'automobile conduite par M. Bouta
reaud vint heurter ceux-ci. Dans le choc, 
le réservoir d'essence fué défoncé, le 
carburant s'enflamma et le véhicule prit 
feu. 

Deux des occupants furent carbonisés. 
Ce sont M. Masantin et Mme Roger Bou
tareaud. Les trois autres furent griève
ment blessés et brûlés. Us furent trans
portés à l'Hôpital de Cognac. M Gaston 
Boutareaud fut, dans la nuit, transporté 
dans une clinique d'Angoulême. Son état 
est consédéré comme désespéré. 

LA CROISIÈRE ITALIENNE 
UNE FOIS DE PLUS AJOURNÉE 

A 20 heures, lundi soir, le départ de la 
croisière Balbo était définitivement fixé 
à mardi matin. Les bulletins météorolo-

Îlques indiquaient, an «Met, l'après-midi, 
e temps comme amélioré sur las Alpes, 

sauf une petite chute de grêle S Zurich. 
Les ordres avalent donc été donnes pour 
l'embarquement des équipas à 4 h. 80 et 
le décollage à 3 h. 60. 

Les aviateurs avalent pris congé de 
leurs familles, ainsi que ds leurs amis. 
Mais, & minuit, on apprit que la pluie 
tombant à nouveau sur las Alpes pouvait 
faire ajourner, une foie de plus, le départ. 

400.000 FR. DE BIJOUX VOLES 
A BORD DU « CARTHAGE » 

On mande de Londres que Scotland 
Yard vient d'ouvrir une enquêta au sujet 
d'u nvol de bijoux constaté U y a une 
quinzaine de Jours à bord du c Cartila
ge », qui vient d'arriver A Londres. 

Au moment ou Lady Boshen, femme du 
président de la « National Provincial 
Bank », qui venait de Malte, s'apprêtait 
& débarquer du * Carthaga s, à son arri
vée S Marseille, elle constata que ses bi
joux, estimés 400.000 francs environ, lui 
avalent été volés par des filous déguises 
en porteurs. 

La police du port de Marseille, alertée 
aussitôt, n'avait cependant pu pister les 
voleurs et retrouver leur trace. 

Le « train-exposition » gui fait son 
tour de France, est arrivé nier à Lille, 
en gare Saint-Sauveur. Il y restera 
trois jours et on peut le visiter au 
cours des journées qui-suivront. 

On sait que ce train a pour rOla de 

ments Commerciaux; Wiart, Jean Gou-
daert, Taffin, membres de la Chambre 
de Commerce ; Galllez, inspecteur prin
cipal A la Compagnie du Nord ; Jean 
Masson, président adjoint de l'Union 
Lilloise du Commerce, etc.. 

EN HAUT : Une vue d'un des Salons de l'Exposition. — EN BAS • Les 
personnalités après leur visite d'inauguration du train à Lille. On remarque 
au centre : M. LEROY, directeur de l'Exposition, ayant à sa droite M. PLANQUE, 
secrétaire général de la Mairie de Lille représentant M. Salenaro, maire et à 
sa gauche M. OENET, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, représentant 
M. Langeron, Préfet du Nord. 

faire connaître divers produits na
tionaux de l'industrie et du commerce, 
qu'il est composé de 18 voitures et est 
organisé par M. Leroy, délégué du 
. Moniteur Officiel ». 

Mardi, A 10 h. 30, eut lieu, en gare 
Saint-Sauveur de Mlle, l'inauguration 
officielle de ce train. 

M. Genêt, ingénieur en chef des Ponts 
et Chaussées du Nord, y représentait 
M. le préfet du Nord; M. Planque, se
crétaire général de la mairie de Lille, 
M. Roger Salengro, député-maire de 
Lille. — Etaient également présents : 
MM. G. Guilbaut, conseiller général, 
secrétaire général de la Chambre de 
Commerce ; Van Peteghem, secrétaire 
général de la Fédération des Groupe-

aï. Lerey, après la visite du train, 
remercia les autorités présentes, >lit le 
but commercial de cette manifestation. 

Puis, M. Oenet félicita les organisa 
teurs ; M. Guilbaut dit l'importance de 
cette exposition originale ; M. Jean 
Gouttaert, enfin, représentant M. Chris-
tiaens, président des Groupements Com
merciaux, dit sa satisfaction de cons
tater que presque toutes les firmes re
présentées avaient fait mention des 
détaillants liUois qui vendent leurs 
produits. 

On prit ensuite les vins d'hoimeur. 
Mercredi et Jeudi, l'exposition sera 

ouverte de 8 h. 30 A midi et de 14 h. à 
20 heures. 

LE CONCOURS COLOMBOPHILE 
SUR LIBOURNE 

LE PALMARES (suite) 
Voici la suite du palmarès du Concours 

colombophile sur Llbourne, dont nous 
avons donné le début dans notre édition 
d'hier : 

41. Sauvage, de Marcq ; 42. L.Dhalnaut. 
de Bersée ; 43. Paul Slon ; 44. Wyfflls, de 
Croix ; 45. Blgotte A. ; 46. Jouvenaux, de 
Marquette ; 47. Rousseau, de Tourcoing ; 
48. Sartorlus ; 49. Synoens ; 50. Vanou-
tryve ; 61. Dllhac ; 52. Brabant-Desprez: 
53. Vandorme ; 54. Henno ; 55. Lefebvre ; 
56. Dupont Victor ; 57. Vanhoutryve ; 58. 
Demeulenaere ; 59. Virlque ; 60. Orave ; 
61. Henri Ducoraet ; 62. Lucas César : 
63. Wattrelos ;'S4: Blftnquaèrt ; 65. Delo-
bel ; 66. Sartorlus ; 67. Blanquart ; 68. 
Vsnoutrive ; 69. Van As ; 70. Bajeux ; 
71. Ducornet Henri ; 73. Claus ; 73. Bous-
selle ; 74. Isbled ; 75. Declercq ; 76. Co-
cheteux ; 77. Clermont ; 78. Oemlante ; 
79 Blanquart Henri ; 80. Chanu ; 81. 
Vandevogel ; 82. Isbled ; 83. Carton : 84. 
Vandevelde ; 85- Slmchez ; 86. Lebleu 
Victor ; 87. Stsck ; 88. Marais Emue : 
89. Badour ; 90. Louis Maton ; 91. Du-
vlnage ; 92. Robert Slon ; 93. H. Wlbaux; 
94 Vsnoutrive ; 95. Crespln : 96. Jules 
Lessffre ; 97. Olhière ; 98. Debalsleux ; 
99. Vannoverberghe. 

100. Oelgatte ; 101. Vandekerkove ; 102. 
Lemichet ; 103. Plourls ; 104. Premeaux : 
106. Boone : 106. Joly frères ; 107. Du
bois ; 108. Ducornetz Henri : 109. Men-
nlon ; 110. Venneule ; 111. Marescaux ; 
112. Wiffels ; 113. Houste ; 114. Slon P. : 
116. Matbon Louis ; 116. Wlllems ; 117. 
Pacompré ; 118. Dhalnaut ; 119. Dele-
plau ; 120. Debone ; 121. Coma ; 122. 
Vanheule ; 123. Lesaffro.; 124. Plament 
Charles ; 125. Barbleux ; 126. Coppens ; 
127. Vannuffel A. : 128. Cattel ; 129. Bon-
nelle ; 130. Destombes ; 131. Danel : 
132. Dhalnaut ; 133. Pion : 134. Robltall-
11e ; 138. Sslembier O. ; 136. Pernez An
dré ; 137. Fernez André ; 138. Bleu J. ; 
193. Lesaffre J. ; 140. Catel M. ; 141. Slon 
Robert ; 142. Palliez ; 143. Blanquart M.; 
144. Cannesaon ; 146. Lsurent ; 146. Va-
nuffel : 147. Leroy Louis : 148. Pertin 
E. ; 149. Briffaux ; 160. Cornette ; 161. 
Lebleu V. ; 162. Pévrier André ; 163. 8a-
lambler O. : 154. Vandystadt ; 155. Pré
vost ; 166. Carbonnet ; 157. Isbled : 158. 
Nus L. : 189. Ballenghlen ; 160. Henas. 

161. Deleplace ; 162. Lebleu Y. ; 163. 
Dumoulin V. : 164. Brams O. ; 165. Pai
lles L. : 166. Hespel : 167. Qhestem ; 168. 
Derveaux ;. 189. Baert ; 170. Oeklère ; 171. 
Haasebroucke ; 172. Delemar ; 173. Du
pont Jules ; 174. Delecrolx ; 175. Pla
ment Ch. ; 176. Prévost Louis ; 177. Pail
liez L. ; 178. Catteau ; 179. Bleu J. : 180. 
Renard père ; 181. Casnlé ; 182. Dubus 
L. ; 183. Rousselle ; 184. Smet Robert ; 
185. Dewolf H. ; 186. Duhem ; 187. Wl
baux H. : 188. Colsnle ; 189. Lefebvre : 
190 Delecrolx ; 191. Ducoulombler ; 192. 
Blgotte ; 193. Wibaux H. ; 194. Mouray ; 
195 Cannesaon ; 196. Verbaeghe ; 197. 
Delgutte ; 198. Henno ; 199. Minet ; 200. 
Destombe Michel ; 201. Rousseau M. ; 
202. Blanquart O. ; 203. Blanquart Hen
ri ; 204. Prévost Louis ; 205. Crépln : 206. 
Fourneau ; 207. Delacroix ; 208. Four
neau ; 209. Bsrbleu O. ; 210. Mathon L.; 

211. Isbled ; 212. Baert ; 213. Rousseau 
J. ; 214. Boutuller ; 216. Lermltte ; 216. 
Ducornetz ; 217. Wlbaux ; 218. Seys ; 
219. Waroquier ; 220. Cannesaon ; 221. 
Lorthiois ; 222. Colsnle ; 223. Waroquier : 
224. RobitaUlla ; 226. Leroy : 226. Druy-
mond ; 227. Delemar ; 228. Cornu ; 229. 
Dlanel Roger ; 230. Briffaux ; 231. Lé-
croart J.-B. ; 232. Roussel ; 233. Dele-
zenne : 234. Dupont J. ; 235. Plouvler 
Auguste ; 286. Chanu ; 237. Catry ; 238. 
Pertin ; 239. Moronval ; 240. Bastbecq, 
.etc., e t c . 

A L'ASILE D'ALIÉNÉS 
DE BAILLEUL 

Par arrêté du Ministre de la Santé 
publique, en date du 26 Juin 1933, M. 
le Docteur Menuau, médecin directeur 
de l'asile public d'aliénés de Fains 
(Meuse) est nommé médecin chef de 
service à l'asile public autonome d'alié
nés de Bailleul. 

DANS LES P. T. T. 
Par arrêté en date du 24 Juin 1933, 

a été nommé receveur principal de Ire 
classe des P.T.T. à Thaon. M. Diot, re
ceveur de 2me classe A Béthune. 

Politique régionale 
PARTI SOCIALISTE 

MM. Paul Faure Breitseheid 
à la démonstration de Lille 

MM. Pau] Fsure, secrétaire général du 
Parti Socialiste, et Rudolph Brelisclieid. 
député proscrit d'Allemagne, conduiront la 
démonstration qui se déroulera dimanche 
après-midi, dans les rues ds LUle. Ils pren
dront la parole, la veille samedi, S S0 h. 
précises, au Grand Théâtre, où la Chorale 
et- la Fanfare des Mineurs du Borinage se fe
ront d'autre part entendre. 

ECHOS 
et CARNET 

0ALENORISR. — Mercredi M juin 1SM. — 
Soleil : lever. 3 h. 31 ; coucher, n h. 56 ; 
Lune : lever. 3 h. 18 ; coucher, « h. 44. 

Aujourd'hui : Sainte-Irène». — Demain : 
Saints-Pierre et Paul. 

PRÉVISIONS DS L'OFFICE NATIONAL. — 
Région Nor<f. — Temps un peu orageux ; 
Ciel demi ou trois quarts couvert avec 
éclaircles, se couvrant par Intervalles avec 
averses ou orages épars ; Vent du'secteur 
Nord-Ouest, faible ou modéré. — Maximum 
statlonnaire. 
• MtTCOROLOOIE. — Station Sa Lille. — 
Observations faites le 27 Juin 1933. à 1S h. : 
Baromètre : 759 mm. 4 ; o mm. 5 en baisse 
depuis le matin a 9 li. ; Thermomètre : 
Fronde : 17.1 ; Mlnlma : 11.9 ; Maxiraa •• 
90.3 ; Etat hygrométrique . 52 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis le matin S 9 b. : N. ; 
Direction du vent : N.-O. ; Force : faible ; 
Direction des nuages : N.-O. ; Etat du ciel : 
Assez pur : Temps probable pour aujour
d'hui : Doux ; Assez beau. 

APRÈS LE CRIME 
DU BOULEVARD 

BIGO-DANEL. A LILLE 

La tête d'un homme 
L'interrogatoire a commencé à 14 h. 30. 

Me Bourquin, avocat au barreau de Lille, 
défenseur de Kovalczick, assistait l'in
culpé. Me Bourquin est un avocat sym
pathique et charmant. Nous dirons vo
lontiers qu'il a du talent lorsque, dans 
une alfaire de cette envergure, il aura 
donné sa mesure. Il défend la tête d'un 
homme, n a déjà bien commencé. Me 
Bourquin connaît l'art de créer des inci
dents. L'interrogatoire s'est terminé sur 
un incident relatif à la question des 
empreintes digitales. Nous verrons plus 
loin comment il fut amené. 

Mensonge* dangereux 
Les premières questions de M. Glorian 

ont porté sur l'emploi du temps de 
Kovalczick au cours de la journée de 
mardi — on connaît l'antienne : 

— Je suis resté à la maison, à Verlin-
ghem. toute la journée et toute la nuit; 
puis le mercredi matin, à 7 h., je me 
suis rendu à Lille, par lie tram R. 

Le juge sait que Kovalczick ment, n 
sait qu'il en fut autrement ce jour là, 
mais faute de posséder sous la main la 
déclaration du receveur auxilliaire Wal-
laert. qui lui a remis un billet pour Lille 
le mardi vers 19 h- 20, celle du distribu
teur de prospectus, qui passant au café 
Averlon, mardi 6 juin, a 20 h. 30, déposa 
un papier sur la table où était assis 
Kovalczick, et celle de Mlle M., qui, 
d'un banc de la place de Tourcoing, à 
21 h. 30 environ, aperçut devant la porte 
ouverte du café un homme épiant l'inté
rieur de rétablissement, un homme dont 
la silhouette caractéristique correspond 
à celle du < Bossu », faute de détenir 
les procès-verbaux enregistrant ces dé
clarations, le magistrat Instructeur s'est 
bien gardé d'insister. A mesure que 
Kovalczick ment, la tâche du juge se 
simplifie, car au moment où se produi
ront les confrontations, l'inculpe aura 
d'autant moins la partie belle. 

Où la galanterie va se nicher ? 
L'interrogatoire a glissé sur le crime 

qui fera l'objet d'une reconstitution mi
nutieuse. Comment Kovalczick est-il re
tourné à Verlinghem ? Ne cherchons 
pas ; il n'y est pas retourné. On ne 
trouve aucun employé de tramway pour 
dire qu'il a pris, à 23 h., un tram presque 
toujours vide à cette heure de la jour
née et au départ de Lille. On ne trouve 
pas davantage de receveurs et t e watt-
man pour dire qu'ils l'ont ramené à Lille 
le mercredi matin. 

Kovalczick a sans doute couché chez 
Zukovlacks, 7, rue Saint-Hubert, à Lille, 
après le crime, et ce en compagnie de 
Michalak et naturellement de Juliana. 
Zukovlacks commence son travail à 18 h. 
30. Il rentre vers 8 h. du matin. Micha
lak a logé rue Saint-Hubert pendant 
longtemps, il y a plus d'un an. Il con
naît bien Juliana, très bien même. Ils 
ont passé la nuit ensemble- En galants 
hommes, ils ont cédé le Ut à Juliana 
tandis que les deux Polonais ont couché 
sur une paillasse. Le fait est presque 
prouvé. Il faudra pour le déterminer, 
retrouver Juliana. M l'Inspecteur Lefeb
vre s'en occupe avec l'intelligente acti
vité qu'on lui connaît. 

Le troisième larron 
Restait à effleurer la question du pro

duit du vol. Seuls les assassins connais
sent la somme exacte contenue dans le 
sac à main, encore que M. Georges Aver
lon assure qu'il ne contenait jamais 
moins de 1.000 francs. 

De deux choses l'une. Où les criminels 
n'ont volé que 200 francs environ et les 
dépenses effectuées par Kovalczick et 
Michalak englobent cette somme, ou 
bien, ils ont fait une < nouba » formi
dable à Lille après le crime •— ça se 
saurait — ou a Menin, dans la nuit 
du 6 au 7 — ça ne se saurait pas — ou 
alors il y a un troisième personnage qui 
détient l'argent et qui était chargé d'un 
provisoire recel en attendant un partage 
équitable qui aurait lieu en Belgique, 
c'est-à-dire, en toute sécurité. 

L'association Koval-Michalak 
Un avant dernier point a été examiné 

au cours de l'interrogatoire : Où Micha
lak a rejoint Kovalczik ? 

Kovalczick avait une réponse toute 
prête : 

— Je connais Michalak depuis l'époque 
où 11 logeait chez Zukovlacks. Il devait 
quitter la France lui aussi n est venu 
me voir le dimanche 4 à Verlinghem. 
Nous avons pris rendez-vous pour le 
mercredi à 8 h. du matin, rue Saint-
Hubert. Nous sommes partis ensemble 
ce Jour là, avec un autobus de 1 E.L.R.T. 

Ceci est démenti. On ne retrouve au
cun conducteur d'autobus pour dire qu'il 
a conduit ces hommes ; tandis que Zu
kovlacks n'a pas craint de dire que ses 
deux compatriotes se sont vus à Lille le 
lundi de Pentecôte et le mardi. 

La confrontation de Michalak et de 
Koval mettra cette question au point. 

L'ancien fidèle client 
Enfin, dentier point. Kovalczick con

naissait-il le café Averlon ? 
— Moi, je ne connais pas. 
Ce mensonge accable l'inculpé, n sera 

facilement confondu. L'ancienne femme 
de ménage — celle qui a précédé Mme 
David — le boulanger du quartier, le 
laitier et enfin Mlle M R. de l'établisse
ment Vandestienre, se souviennent de 
l'avoir vu manger et boire chez Mlle H. 
Averlon. Le dernier témoin que nous 
citons l'a souventes fois servi à table. 
Elle a reconnu la photographie de Koval 
parmi une cinquantaine d'autres. 

M. Bornay, procureur de la Républi
que, a assisté à la fin de l'interrogatoire. 
C'est à ce moment, que Me Bourquin a 
demandé à voir les empreintes digitales 

LE CONCOURS 
des plus beaux Jardins 

Ouvriers du Nord 
Les membres du Jury ont poursuivi 

leurs opérations hier au cours d'une lon
gue randonnée qui ne s'est terminée qu'à 
la tombée de la nuit. Ils ont dû mettre 
les bouchées doubles pour rendre la visite 
complète aux jardins déjà triés des so
ciétés adhérentes à la Fédération des 
Jardins ouvriers du Nord de la France, 
Jardins répartis de Wattignies, Seclin. 
Gondecourt, La Basnée, Achlcourt-les-
Arras et Douai, en passant par Lens. 

La caravane était conduite par M. 
Gambay. secrétaire général des concours 
le Jury présidé par M. Cuny, conserva
teur des jardins du Luxembourg, à Paris 
qu'assistaient avec autant de zèle que 
ae compétence MM. Lenfant, professeur 
d'Horticulture à l'Ecole de Wagnonville ; 
Guffroy, professeur l'asrriculture à Va-
lenciennes ; Bedène, Bernard et War-
gniez, chefs des plantations et Jardins 
de la ville de Lille, de Roubalx et des 
Hospices de Roubaix. 

A Lens qui comportait au programme 
d'une journée déjà chargée, la visite de 
dix magnifiques jardins, une réception 
et un déjeuner étaient prévus à la di
rection des Mines de Lens. Ce déjeuner 
réunissait sous la présidence de M Bû
cher, outre les personnes citées plus 
haut MM. Robert Thiriez, président de 
Fédération des Jardins ouvriers du Nord 
de la France : Hanicotte, ingénieur en 
chef des travaux du Jour ; Brossard, In
génieur du service central ; Choquet, 
directeur des plantations des mines ce 
Lens et M. Charles. La réception fut de.s 
plus cordiales. Nous reviendrons dans une 
prochaine édition sur les détails d'une 
visite pleine d'enseignements. 

LE 56' ANNIVERSAIRE 
DE U SOCIÉTÉ 

DES SAUVETEURS DU NORD 
ET DU PAS-DE-CALAIS, A LILLE 

La Société des c Sauveteurs du Nord M 
du Pas-de-Calais ». célébrera son 56" An
niversaire le 2 JulUet prochain à LiUe. 
Le programme de cette solennnité a été 
élaboré comme suit : 

A 10 heures : Réception à la Gara par 
une Délégation des Sociétaires des Sec
tions, qui seront conduite au siège. 

A 10 h. 30 : Formation du cortège sous 
la conduite de la musique « La Fanfare de 
Gambrtnus >, Directeur M. Florlmonc! 
Thys, qui se rendra au Monument des 
Fusillés pour y déposer une gerbe, puis a 
l'Hôtel de la Mutualité, boulevard Vaubori 
où aura lieu la remise de l'ancien Dra
peau. Les vins d'Honneur seront offerts 
par le Président, et l'Administration de 
l'Union Départementale des Sociétés de 
Secours mutuels. 

A 11 h. 15 : Départ de l'Hôtel de la Mu
tualité pour se rendre au Monument aux 
Morts, y déposer une gerbe de fleurs et 
de là, à l'Eglise Saint-Maurice, où sera 
célébré une Messe solennelle à la mémoire 
des membres décédés. Pendanu la messe, 
la phalange artistique c Le Cercle Ber
lioz ». sous l'habile direction de M. Bei-
nast, se fera entendre. 

A 13 heures : Beformation du cortège 
qui se rendra au monument Pasteur pour 
y déposer une gerbe et de là, à l'HOtel 
Maréchal, où a lieu le Banquet. 

A 13 h. 30, Banquet par sosuscrlptlon 
(coût, 26 fr.) dans les Salons de l'Hôtel 
Maréchal, 302, rue Solférino. Pendant lo 
banquet, concert vocal et Instrumenta! 
avec le concours de : MM. Vienne, ténor, 
1er prix du Conservatoire de Lille : Del-
mull», 1er baryton du Théâtre Royal de 
Oand ; Bertal, diseur de la Station Radio 
P.T..T Nord ; Debouver, Ire basse do 
l'Opéra de Lille ; Blbos, 1er comique <:i 
la Scala. 

A 16 h. 30 : salle de la Société Indu.̂ -
trielle, 16. rue de l'Hôpital Militaire, dis
tribution solet'.ueUe des Récompenses et 
Concert avec le concours de l'Orchestre 
Symphonique de Radio P.T.T. Nord. Au 
programme : c Oscar », opérette moderne 
en trois actes, 3 heures de fou-rire. 100 % 
tordant. Les cartes d'Invitation pourront 
être retirées au siège tous les jours, de 
14 h. 30 à 18 heures. 

POUR LES PLANTEURS 
DE TABAC 

Le Conseil d'Administration de la CaUso 
d'Assurances des planteurs de tabac s'est 
réuni à la Préfecture du Nord le mardi 
27 Juin, à 14 h. 30, sous la présidence de 
M. Verlomme, secrétaire général du Nord. 

Etaient présents : MM. BardoUet. direc
teur du Service d'Exploitation Industrielle 
des Tabas. à Béthune ; Bonneau, percep
teur, représentant M. le Trésorier payeur 
général du Nord ; Conem, conseiller gé
néral du Nord ; Coquelet, directeur des 
Contributions Indirectes ; Crespel, con
seiller général du Nord ; Foumler. plan
teur de tabac ; Lorthlotr, conseiller gé
néral. Excusé : M- Meurillon, conseiller 
général. 

Le Conseil a pris connaissance des pro
positions de M. le Directeur du Service) 
d'Exploitation Industrielle des Tabacs, a 
Béthune, tendant à la fixation du chiffre 
des indemnités à allouer par suite d'ava-
vies de force majeure subies en 1932 par 
les récoltes sur le terrain. Il a adopté le»-
dites propositions. 

Sur le rapport de M. le Directeur, la 
Conseil a précisé en outre que. confor
mément au règlement, les avaries prove
nant du vent ne peuvent pas donner 
lieu à indemnités. Ce sont uniquement 
celles causées par un véritable ouragan 
qui peuvent être prises en considération 

de son client et la photographie de celles 
prélevées sur le verre accusateur. 

Le défenseur de Kovalczick n'a qu"unr 
coniiance très limitée sur les résultats 
des travaux anthropométriques, n nie 
que l'anthropométrie soit une science 
exacte. 

Ce scrupule pourrait avoir quelque 
valeur, si les charges qui pèsent sur 
Koval le Bossu n'étaient pas — indé
pendamment de la question des em
preintes — suffisamment édifiantes sur 
la culpabilité de Michel Kovalczick. 

PRED. 

FEUILLETON DU » JUIN 1933. - N« 4 

LTENF.ANT 

par H.-J. MAGOG 

Résuma des précédente feuilletons 

Tin clochard, surnommé Peaudure 
assiste en un endroit désert, à un acci-
&mt d'auto. Le chau/feur et un petit 
iScon sont tués. Deux personnes, un 
homme et une femme respirent encore. 
Il dépouille l'homme, qui n est autre que 
te fameux banquier Stuart Belmont de 
LsotUetsde banque. Il découvre un bébé 
bUnrtvant dans une touffe de brous-
seules. 

n t'en empare et se sauve à toutes 
ïambe*. Le môme Berlingot, arrêté sur 
le oorreott des halles par un sergent de 
vMc. est conduit devant le commtosai™ 

a^rS^sne sé^re^admones^tion. Le père 
dTBertmgot est un certain Roméche, 
tL ^oéeupe i-*fta*res douteuses et pas 
du tout de son W' 

L agent précédait le morne — ou plus 
exactement, Berlingot se dissimulait der

rière l'agent, ce qui ne lui était pas fort 
difficile, étant donnée l'exiguïté de sa 
personne. Il tenait évidemment à retar
der le plus possible l'Instant d'affronter 
les regards paternels. 

Il résulta qu'en ouvrant la porte — 
d'un air tout à fait revêche et maussa
de, — Romèche ne vit tout d'abord que 
le représentant de la force publique. Il 
recula, livrant ainsi passage à l'agent, 
qui entra sans façons, entraînant der
rière lui le môme Berlingot. 

Qu'est-ce qu'il y a ? Que me vou
lez-vous ? grogna le préteur, de ce ton 
grincheux des gens qui ne sont point 
sûrs de ne pas être dans leur tort. 

n découvrit à ce moment le peu triom
phant Berlingot que l'agent désignait, en 
expliquant : 

— C'est rapport au Jeune homme que 
voici et qui vient de faire des siennes. 
Il faudra payer le dégât, monsieur Ro
mèche Le commissaire m'envoie vous 
le dire et vous Inviter en même temps 
à veilelr un peu mieux sur votre f a-
min. 

Comment !... Comment !•.. Qu'est-ce 
qu'il a fait ? s'exclama Romèche, remis 
de ses craintes personnelles, mais d'au
tant plus furieux. 

Et H criblait de regards menaçants 
l'infortuné môme, qui lâché par l'agent, 
se précipita sous une table pour y cher
cher un refuge contre le premier em
portement de son père. 

L'agent comprenait quel genre de dan
se attendait le petit bonhomme. Comme 

11 n'était pas méchant, 11 s'efforça d'at
ténuer les choses. 

— Ce n'est rien de grave, assura-t-11. 
Un tour de gosse... Seulement, comme 
U a démoli l'étalage d'un épicier, 11 y 
aura des dommages à payer. 

— Et vous appelés cela rien de grave? 
s'emporta le préteur, en esquissant des 
gestes menaçants & l'adresse de son gar
nement... Payer !... Payer !... Et avec 
quoi ?... Je préfère qu'on le mette en 
prison... ou dans une maison de correc
tion Jusqu'à sa majorité. 

— n n'est pas question de cela, répli
qua sèchement l'agent, indigné de cette 
dureté de coeur. Vous êtes averti d'avoir 
à désintéresser les commerçants lésés, 
si vous ne voulez être appelé en Justice. 
Voilà la commission faite... En vous 
saluant bien, monsieur Romèche... Mais, 
tout de même, n'assommes pas votre 
petit bougre. Il n'a pas fait pis qu'on ne 
fait à son Age. Vous avez été Jeune peut-
être bien... 

— C'est bon ! Je sais me conduire et 
Je me passe de conseils ! grommela 
le père furibond, en congédiant l'agent. 

Puis, il marcha vers la table. 
— Sors de là-dessous, petit gueux 1 

ordonna-t-il d'une voix tonnante. 
En même temps, fort sceptique & l'en

droit de l'efficacité de cette somma
tion, il se baissa pour attraper le môme. 

Mais celui-ci prévoyant la maœuvre, 
sortait déjà du côté opposé : poursuivi 
par son père, il se mit à tourner au

tour de la table ; puis, remarquant que 
la porte était restée entr'ouverte, il vou
lut s'élancer dehors. Cette tentative lui 
fut fatale : Romèche qui le guettait 
et avait peut-être prémédité cette ruse, 
l'attrapa au passage. 

— Je te tiens t cria-t-U avec rage. 
Tiens ! voilà pour m'avolr fait courir... 
et voici pour ce que tu vas me coû
ter... 

Les taloches pleuvalent si dru que les 
mains, pourtant promptes, du môme 
n'arrivaient pas à parer les coups. 

Après cette maltresse raclée, empoi
gnant son fils gémissant, le mauvais 
père s'en fut le Jeter dans un cabinet 
de débarras, qui pouvait constituer un 
cachot inconfortable à souhait. 

— Si le commissaire t'a fait grâce, je 
serai moins faible que lui, déclara-t-il. 
Tu feras ta prison là-dedans... Au moins 
pendant que tu y seras. Je serai certain 
que tu ne commettras pas de sottises !... 

Il sortit. Et le môme Berlingot, gei
gnant et se frottant les côtes, l'entendit 
tourner deux fois la clef dans la ser
rure. 

IV. 
LE BEBE VOLE 

Tandis qu'au grand dam du pauvre 
Berlingot se déroulaient les scènes de 
cette tragi-comédie, ce même quartier 
des Halles voyait arriver un nouveau 
personnage. 

Sous 1m aspect légèrement amélioré — 

oh ! bien légèrement, ou aurait pu néan
moins reconnaître ce bizarre dévoyé, mué 
en vagabond, qui se nommait lui-même 
« Peaudure » et qu'on a vu assister à l'ac
cident d'auto, dont avait été victime la 
famille Belmont. 

Ayant utilisé une partie de l'argent 
découvert dans le portefeuille du ban
quier à se vêtir moins misérablement, il 
avait dû gagner Paris à petites jour
nées, en se dissimulant le plus possible, 
à cause du fardeau compromettant qu'é
tait le bébé qu'il portait dans ses bras. 

D'ailleurs, s'il avait pris la précau
tion d'améliorer sa propre tenue, la pru
dence l'avait décidé à dépouiller l'enfant 
de ses vêtements trop riches et à les 
placer par d'autres qui ne devaient point 
attirer l'attention. 

L'ayant ainsi rapproché de lut, il avait 
pu achever son voyage sans encombre. 

Quartier bruyant, grouillant, autour 
duquel on a coutume de voir rôder tant 
de silhouettes de miséreux, les Halles 
constituaient pour le vagabond le coin 
rêvé, n était donc naturel qu'il s'y fût 
dirigé en droite ligne. 

Mais Peaudure ne devait pas tenir à 
se montrer dans les rues, car, avisant 
un cabaret de modeste apparence, il y 
entra, après s'être assuré d'un coup d'oeil 
rapide que nul témoin Indiscret n'épiait 
son entrée. 

Dans le cabaret, mais uniquement à 
causé du bébé qu'il portait gauchement, 
son apparition fit sensation : les con

sommateurs tournèrent leurs regards 
pour l'examinet et la patronne, en per
sonne se déplaça pour venir s'enquérir 
de ce qu'il désirait. 

Tout d'abord, Peaudure réclama un 
casse-croûte, qu'il se mit en devoir d'ab
sorber avec un évident appétit. Attitude 
absolument naturelle et tout à fait dans 
les habitudes du heu. D'autre part, son 
aspect peu reluisant ne pouvait choquer, 
la clientèle du caboulot n'ayant aucune 
prétention à l'élégance. 

On aurait donc bien vite cessé de s'oc
cuper de lui... si le bébé ne s'était mis à 
pleurer bruyamment, au grand ennui de 
Peaudure, qui ne savait comment le cal
mer. 

De nouveau, les têtes se tournèrent 
vers lui et la patronne se rapprocha pour 
poser la question qu'il redoutait. 

— C'est à vous, ce mioche ? Ce n'est 
guère un bagage d'homme ! 

— Possible ! riposta le vagabond. Mais 
qu'est-ce que vous voulez ? Sa mère est 
morte.» Je vais le mettre en nourrice à 
la campagne.. Mais pour le moment. Je 
l'ai sur les bras et l'habitude manque, 

— Bien sûr t._ 
— Consoler un salé qui pleure, c'est 

pas mon mot... 
— D'accord ! vous ne saves pas y 

faire.» C'est peut-être tout bonnement 
qutl a faim. Donnez-le-moi : Je lui ferai 
une bouillie. 

La cabaretlère tendait les bras ; Peau
dure n'avait vraiment aucune raison va

lable de repousser cette offre aimable. 
Et cependant, elle le contrariait visible
ment ; ce fut à contre-cceur qu'il se 
décida à donner l'enfant 

— Merci, la petite mère ?— Vous êtes 
bien gentille... 

Il dit cela, mais il suivait des yeux le 
bébé que la cabaretlère emportait et il 
demeurait inquiet. N'était-ce pas un tré
sor — tout au moins une grosse somme 
— que l'enfant volé représentait à ses 
yeux ? Alors, de l'abandonner, même 
pour quelques instants, à la sollicitude 
d'une étrangère, cela lui faisait le même 
effet que si on lui avait demandé de 
confier son portefeuille à un «Tuym^ 

Il s'apaisa, pourtant, en se disant 
qu'après tout la cabaretière ne pouvait 
soupçonner la valeur représentée par le 
bébé. H se remit à manger, tout en éten
dant la main, pour prendre un Journal, 
qui traînait sur une table voisine. 

C'était pou- se donner une contenance 
et pouvoir regarder à la dérobée du côté 
de la porte, par laquelle avait disparu 
la patronne et le bébé. Mais comme 11 lui 
fallait aussi feindre de s'intéresser aux 
nouvelles, ses yeux tombèrent par ha
sard sur un titre qui le fit tiquer, 

n lut. 
Et peu à peu, U s'absorba dans aa lec

ture, au point de paraître oublier sa 
préoccupation de tantôt — le bébé, avec 
lequel la cabaretlère Jouait dans une 
salle voisine, 

(A suivre). 


